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(54) Ecran de protection acoustique pour véhicule automobile

(57) L’invention concerne un écran (1) de protection
acoustique pour véhicule automobile, ledit écran
comprenant : une couche souple d’absorption (2) com-
prenant une matrice poreuse à base de flocons (3) de
mousse flexible, notamment de polyuréthanne, liés entre
eux par un liant, au sein de laquelle sont dispersées des
particules (4) de matériau dense de densité supérieure
à celle de ladite matrice ; une couche de ressort (5) à
base de mousse de polyuréthanne flexible ; un premier

voile (6) en matériau poreux de limitation de la pénétra-
tion de mousse, notamment à base de non tissé, disposé
entre lesdites couches d’absorption et de ressort, la
mousse de ladite couche de ressort imprégnant ledit voile
et une fraction de l’épaisseur de ladite couche d’absorp-
tion de manière à former une barrière (7) d’étanchéité
conférant audit écran un comportement d’isolation de ty-
pe masse/ressort, ledit écran présentant en outre des
propriétés d’absorption conférées par la fraction de cou-
che d’absorption non imprégnée de mousse.
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Description

[0001] L’invention concerne un écran de protection
acoustique pour véhicule automobile.
[0002] Il est connu, notamment du document EP 2 053
593, de réaliser un écran de protection acoustique pour
véhicule automobile, ledit écran comprenant :

• une couche souple d’absorption comprenant une
matrice poreuse, à base de flocons de mousse flexi-
ble, notamment de polyuréthanne, liés entre eux par
un liant, au sein de laquelle sont dispersées des par-
ticules de matériau dense de densité supérieure à
celle de ladite matrice,

• une couche de ressort à base de mousse de polyu-
réthanne flexible,

la mousse de ladite couche de ressort imprégnant une
fraction de l’épaisseur de ladite couche d’absorption de
manière à former une barrière d’étanchéité conférant
audit écran un comportement d’isolation de type masse/
ressort, ledit écran présentant en outre des propriétés
d’absorption conférées par la fraction de couche d’ab-
sorption non imprégnée de mousse.
[0003] Pour bénéficier d’une absorption optimale, il est
nécessaire que la fraction d’épaisseur de couche d’ab-
sorption imprégnée de mousse soit aussi faible que pos-
sible, ceci tout en réalisant une imprégnation suffisante
pour assurer l’étanchéité attendue pour obtenir des pro-
priétés d’isolation.
[0004] Or, le taux d’imprégnation de la couche d’ab-
sorption peut s’avérer délicat à contrôler.
[0005] L’invention vise à proposer un agencement per-
mettant de limiter la pénétration de mousse dans la cou-
che d’absorption.
[0006] A cet effet, l’invention propose un écran de pro-
tection acoustique pour véhicule automobile, ledit écran
comprenant :

• une couche souple d’absorption comprenant une
matrice poreuse, à base de flocons de mousse flexi-
ble, notamment de polyuréthanne, liés entre eux par
un liant, au sein de laquelle sont dispersées des par-
ticules de matériau dense de densité supérieure à
celle de ladite matrice,

• une couche de ressort à base de mousse de polyu-
réthanne flexible,

• un premier voile en matériau poreux de limitation de
la pénétration de mousse, notamment à base de non
tissé, disposé entre lesdites couches d’absorption
et de ressort,

[0007] la mousse de ladite couche de ressort impré-
gnant ledit voile et une fraction de l’épaisseur de ladite
couche d’absorption de manière à former une barrière
d’étanchéité conférant audit écran un comportement
d’isolation de type masse/ressort, ledit écran présentant
en outre des propriétés d’absorption conférées par la

fraction de couche d’absorption non imprégnée de mous-
se.
[0008] Par mousse « flexible », on entend une mousse
élastiquement compressible, telle que de la mousse à
cellules ouvertes utilisée dans les coussins de sièges.
[0009] La présence du premier voile permet de limiter
la pénétration de mousse dans la couche d’absorption
et donc de bénéficier d’un écran permettant une absorp-
tion optimale, ceci en raison du caractère poreux de la
fraction de couche d’absorption non imprégnée de poly-
uréthanne, tout en présentant des propriétés d’isolation
conférées par l’étanchéité créée par la pénétration de
mousse dans la couche d’absorption.
[0010] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures jointes dans lesquelles :

• la figure 1 est une représentation schématique en
coupe partielle d’un écran selon une première réa-
lisation,

• la figure 2 est une représentation schématique en
coupe partielle d’un écran selon une deuxième réa-
lisation.

[0011] En référence aux figures, on décrit un écran 1
de protection acoustique pour véhicule automobile, ledit
écran comprenant :

• une couche souple d’absorption 2 comprenant une
matrice poreuse à base de flocons 3 de mousse flexi-
ble, notamment de polyuréthanne, liés entre eux par
un liant, au sein de laquelle sont dispersées des par-
ticules 4 de matériau dense de densité supérieure à
celle de ladite matrice,

• une couche de ressort 5 à base de mousse de po-
lyuréthanne flexible,

• un premier voile 6 en matériau poreux de limitation
de la pénétration de mousse, notamment à base de
non tissé, disposé entre lesdites couches d’absorp-
tion et de ressort,

[0012] la mousse de ladite couche de ressort impré-
gnant ledit voile et une fraction de l’épaisseur de ladite
couche d’absorption de manière à former une barrière 7
d’étanchéité conférant audit écran un comportement
d’isolation de type masse/ressort, ledit écran présentant
en outre des propriétés d’absorption conférées par la
fraction de couche d’absorption non imprégnée de mous-
se.
[0013] Selon une réalisation, le liant est à base de po-
lyuréthanne.
[0014] Selon les réalisations représentées, l’écran 1
comprend en outre, disposé sur la couche d’absorption
2 à l’opposé du premier voile 6, un deuxième voile 8 en
matériau poreux de protection de ladite couche, notam-
ment à base de non tissé.
[0015] Selon une réalisation, l’écran 1 présente une
résistance au passage de l’air supérieure à 5000 N.s.m-3,
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ce qui correspond à une étanchéité quasi-totale.
[0016] Selon une réalisation, le matériau dense des
particules 4 est à base d’éthylène propylène diène mo-
nomère chargé en charge minérale.
[0017] Selon une réalisation, la taille des particules 4
de matériau dense est comprise entre 5 et 10 mm, ceci
afin de permettre leur dispersion optimale au sein de la
matrice.
[0018] Selon une réalisation, la partie de couche d’ab-
sorption 2 imprégnée par la mousse de la couche de
ressort 5 représente généralement une fraction inférieu-
re à 25% de l’épaisseur de ladite couche d’absorption,
et notamment inférieure à 5%.
[0019] Le terme « généralement » employé ci-dessus
signifie que ponctuellement, certaines zones peuvent
toutefois présenter une imprégnation plus importante,
notamment les zones comprimées, mais que, sur la ma-
jeure partie de l’écran 1, l’imprégnation est celle décrite
ci-dessus.
[0020] Pour assurer des propriétés d’absorption opti-
males, il convient que la fraction de couche d’absorption
2 imprégnée par la mousse de la couche de ressort 5
soit la plus faible possible.
[0021] Il faut néanmoins que la mousse de la couche
de ressort 5 pénètre suffisamment pour assurer l’étan-
chéité attendue et une cohésion suffisante entre les cou-
ches d’absorption 2 et de ressort 5.
[0022] Selon la réalisation de la figure 1, la couche
d’absorption 2 comprend en vue frontale - c’est à dire
perpendiculairement à une vue en coupe - une première
9 et une deuxième 10 partie de masse surfacique diffé-
rente, ladite deuxième partie comprenant un taux de par-
ticules 4 de matériau dense supérieur à celui de ladite
première partie.
[0023] Par exemple, la première partie 9 présente une
masse surfacique comprise entre 1 et 2,5 kg/m2, notam-
ment de l’ordre de 1,5 kg/m2, et la deuxième partie 10
présente une masse surfacique comprise entre 3 et 5
kg/m2, notamment de l’ordre de 4 kg/m2.
[0024] Selon la réalisation de la figure 2, l’écran 1 com-
prend de façon localisée une sous-couche 11 poreuse
de particules 4 de matériau dense disposée entre le pre-
mier voile 6 et la couche d’absorption 2, la mousse de la
couche de ressort 5 imprégnant - outre le premier voile
6 et une fraction de la couche d’absorption 2 - ladite sous-
couche.
[0025] Par exemple, la sous-couche 11 présente une
masse surfacique comprise entre 1 et 3 kg/m2.
[0026] On peut ainsi alourdir la couche d’absorption 2
de façon localisée, ce qui permet de réaliser une isolation
accrue dans les zones les plus bruyantes tout en optimi-
sant le poids de l’écran 1.
[0027] On décrit à présent un procédé de réalisation
d’un écran 1 comprenant les étapes suivantes :

• déverser sur un support un mélange de flocons 3 de
mousse, de liant activable à chaud et de particules
4 de matériau dense, de manière à former un mate-

las non lié,
• recouvrir ledit matelas par un premier voile 6,
• faire une pré-compression à chaud de l’ensemble

de manière à former une plaque pré-liée,
• thermoformer ladite plaque de manière à réaliser

une couche d’absorption 2 tridimensionnelle,
• disposer ladite couche dans un moule et surmouler

sa face pourvue dudit premier voile par de la mousse
flexible de manière à former une couche de ressort
5 dont la mousse pénètre partiellement ladite couche
d’absorption en créant une barrière 7 d’étanchéité,

• démouler l’écran 1 obtenu.

[0028] Selon une réalisation, le support est recouvert
d’un deuxième voile 8 avant dépôt du mélange.
[0029] Pour réaliser, comme représenté en figure 1,
un écran 1 dont la couche d’absorption 2 comprend une
première 9 et une deuxième 10 partie de masse surfaci-
que différente, on peut prévoir de déverser sur deux zo-
nes distinctes du support, lors de la formation du matelas,
deux mélanges différents en composition, séparés éven-
tuellement par une paroi amovible qui est retirée avant
recouvrement par le premier voile 6.
[0030] Pour réaliser, comme représenté en figure 2,
une sous-couche 11 poreuse de particules 4 de matériau
dense disposée entre le premier voile 6 et la couche d’ab-
sorption 2, on peut prévoir de saupoudrer localement le
matelas, avant recouvrement par le premier voile 6, avec
des particules 4 de matériau dense.

Revendications

1. Écran (1) de protection acoustique pour véhicule
automobile, ledit écran comprenant :

• une couche souple d’absorption (2) compre-
nant une matrice poreuse à base de flocons (3)
de mousse flexible, notamment de polyuréthan-
ne, liés entre eux par un liant, au sein de laquelle
sont dispersées des particules (4) de matériau
dense de densité supérieure à celle de ladite
matrice,
• une couche de ressort (5) à base de mousse
de polyuréthanne flexible,
• un premier voile (6) en matériau poreux de li-
mitation de la pénétration de mousse, notam-
ment à base de non tissé, disposé entre lesdites
couches d’absorption et de ressort,

la mousse de ladite couche de ressort imprégnant
ledit voile et une fraction de l’épaisseur de ladite cou-
che d’absorption de manière à former une barrière
(7) d’étanchéité conférant audit écran un comporte-
ment d’isolation de type masse/ressort, ledit écran
présentant en outre des propriétés d’absorption con-
férées par la fraction de couche d’absorption non
imprégnée de mousse.
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2. Écran selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comprend en outre, disposé sur la couche d’ab-
sorption (2) à l’opposé du premier voile (6), un
deuxième voile (8) en matériau poreux de protection
de ladite couche, notamment à base de non tissé.

3. Écran selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce qu’il présente une résistance au passage de l’air
supérieure à 5000 N.s.m-3.

4. Écran selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que le matériau dense des
particules (4) est à base d’éthylène propylène diène
monomère chargé en charge minérale.

5. Écran selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que la partie de couche d’ab-
sorption (2) imprégnée par la mousse de la couche
de ressort (5) représente généralement une fraction
inférieure à 25% de l’épaisseur de ladite couche
d’absorption, et notamment inférieure à 5%.

6. Écran selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que la couche d’absorption
(2) en vue frontale comprend une première (9) et
une deuxième (10) partie de masse surfacique dif-
férente, ladite deuxième partie comprenant un taux
de particules de matériau dense supérieur à celui de
ladite première partie.

7. Écran selon l’une quelconque des revendications 1
à 5, caractérisé en ce qu’il comprend de façon lo-
calisée une sous-couche (11) poreuse de particules
de matériau dense disposée entre le premier voile
(6) et la couche d’absorption (2), la mousse de la
couche de ressort (5) imprégnant ladite sous-cou-
che.
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